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Band IP France Team

Riccardo Marciano

Sales Director ƍSouthern Europe

David Schneider

Senior Account Manager 

Oumaima Benmbouh

Account Manager

Marion Moutrille

Senior Account Manager
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VALÉRIE-LAURE BENABOU

PARODIQUE OU CRITIQUE
EN DROIT DE LA PI



Lõexpression 
parodique ou 
critique en 
propri®t® 
intellectuelle

Valérie - Laure 
Benabou

Professeure UVSQ -
Paris Saclay



Un peu 
dõhistoire 

ÅLa satire et la subversion 
sont une longue tradition 
fran­aise 

ÅDaumier et Balzac ont 
particip® ¨ la cr®ation 
des journaux la 
Caricature "morale, 
religieuse, litt®raire et 
sc®nique"  le 4 novembre 
1830 et du Charivari le 1er

d®cembre 1832. 



Louis-
Philippe 
pour  
Charles 
Philippon

1800 -1862.



[Ω!ǎǎƛŜǘǘŜ ŀǳ .ŜǳǊǊŜ

{ƻƛǘ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ǇǊƻǘŜǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ǎƛƳǇƭŜ ŘŞǎƛǊ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ 
franco-britannique, le gouvernement français a refusé la vente des copies des 
carricatures sur la voie publique sauf si elles étaient modifiées 

[ΩƛƳǇǳŘŜƴǘŜ!ƭōƛƻƴ
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƭΩǳƴŜŘŜǎ
ŎŀǊƛŎŀǘǳǊŜǎƭŜǎǇƭǳǎ
ǾƛǊǳƭŜƴǘŜǎŁǇǊƻǇƻǎŘŜ
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴŘŜǎŎŀƳǇǎ
ŘŜŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǇŀǊƭŜǎ
!ƴƎƭŀƛǎƭƻǊǎŘŜƭŀƎǳŜǊǊŜ
ŘŜǎ.ƻŜǊǎόƻŎǘƻōǊŜмуфф
ςƳŀƛмфлнύΥǳƴŜŦŜƳƳŜ
ŘŞǾƻƛƭŀƴǘǎƻƴŘŜǊǊƛŝǊŜ
ǎǳǊƭŜǉǳŜƭŀǇǇŀǊŀƛǎǎŀƛŜƴǘ
ƭŜǎǘǊŀƛǘǎŘǳǊƻƛ9ŘǿŀǊŘ
±LLΦȫ

28 septembre 1901, 
Jean Veber



[Ŝ Ǌƻƛ 9ŘǿŀǊŘ ǎΩŜǎǘ Ǉƭŀƛƴǘ Řǳ 
dessin auprès de 
ƭΩŀƳōŀǎǎŀŘŜǳǊ ŘŜ CǊŀƴŎŜ 
Paul Cambon qui écrivit à 
son frère que ce dessin était 
scandaleux tout en 
ŎƻƴŎŞŘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ǘǊŝǎ 
bien fait et même 
extrêmement ressemblant 
avec le roi.



L'Assiette au 
Beurre a 
répondu à cette 
interdiction en  
proposant des 
réimpressions 
successives en 
cachant 
progressivement 
les traits du roi  
ŘΩŀōƻǊŘ ŀǾŜŎ ǳƴ 
certain nombre 
ŘΩŀǊǘƛŦƛŎŜǎ ǇƻǳǊ 
laisser 
apparaître ces 
derniers puis 
finalement en 
recouvrant 
totalement le 
derrière avec 
une jupe 
opaque. 



La caricature est un témoin de la démocratie.

Tignous (4 décembre 2012)

http://evene.lefigaro.fr/citation/caricature-temoin-democratie-3295395.php
http://evene.lefigaro.fr/celebre/biographie/tignous-657230.php


CJUE, 3septembre 2014, Deckmyn



Å/ƻƴǎŜǊǾŜ ǎŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ  
Å/ǊƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ
Å/ǊƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
Å/ŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩŞǾŜƛƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ
ÅLƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ōƻȅŎƻǘǘ

Å¦ǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ǳƴ ŘŞǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩǆǳǾǊŜ 
Å[Ŝǎ ŀǊƎǳƳŜƴǘǎ Řǳ ŎƻǳǊŀƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴƛǎǘŜΥ ǇŀǊƻŘƛŜ ƻǳ ǇŀǎǘƛŎƘŜ Κ 

Å¦ǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ζŎƻƴǾŜǊǎŀǘƛƻƴη ƳƻƴŘƛŀƭŜ ǉǳƛ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŜ 
ǊŞŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ǎƛƎƴŜǎκǆǳǾǊŜǎ
Å[Ŝǎ ¦D/ ςŀǊǘƛŎƭŜ мт 

125 ans plus tard
La «parodie», le mauvais esprit, la critique sont 

ǇŀǊǘƻǳǘ Χ Ŝǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ tL ŀǳǎǎƛ 





Parodie pour informer les 
consommateurs/citoyens des 

risques dôun produit 

Humour 
çnoirè ? 



Parodie pour 
d®noncer lôactivit® 
dôune entreprise 
(travail des enfants) 

é qui peut conduire 
à des actions de 
boycott













/ŜŎƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǇŀǊƻŘƛŜ Κ  



La parodie : une histoire de notoriété et 
ŘΩŀǊƎŜƴǘ Κ 





WŜŀƴπCǊŀƴœƻƛǎ 
.ŀǳǊŜǘκYƻƻƴǎ  
άbŀƪŜŘέ
¢DL tŀǊƛǎΣ ф ƳŀǊǎ нлмт

La veuve du photographe 
r®clamait 3 millions d'euros de 
dommages et int®r°ts ¨ Koons, 
rappelant qu'un exemplaire de 
cette îuvre avait ®t® vendu 8 
millions de dollars en 2008 par 
Sothebyôs ¨ New York. Jeff 
Koons n'est condamn® ¨ ne 
verser "que" 20000 euros.



Le caractère non familier pour le public de
la première photographie, notamment en
raison de lô®coulementdu temps entre les
deux évènements (30 ans) ne permettait
pas son identification et partant « de
percevoir la référence à elle dans lôîuvre
de Koons et le caractère transformatif
revendiqué par la démarche créatrice de
lôartiste. »
+ connaissance des circuits dôautorisation

CA Paris 23 février 2021

190 000euros de condamnation (135.000 euros 
de dommages et intérêts devant TGI 2008)

Condamnation assortie dôune interdiction 
dôexposer la sculpture et de la reproduire. La 
diffusion dôimages sur Internet est sanctionn®e par 
une astreinte.



!ƭƛȄ aŀƭƪŀ Ŏκ tŜǘŜǊ YƭŀǎŜƴ
/ƻǳǊ ŘŜ Ŏŀǎǎŀǘƛƻƴ мр Ƴŀƛ нлмр

Å Le 18 Septembre 2013, la Cour dôappel de Paris avait 
condamné Klasen pour contrefaçon, déclarant que « les 
droits sur des îuvres argu®es de contrefa­on ne sauraient 
en effet, faute dôint®r°t sup®rieur, lôemporter sur ceux des 
îuvres dont celles-ci sont dérivées, sauf à méconnaître le 
droit ¨ la protection des droits dôautrui en mati¯re de cr®ation 
artistique ».

Å En cassation, le peintre revendique que lôint®gration des 
photographies dans ses toiles poursuivait un but critique, et 
invoque sa liberté de création. 

Å La Cour de cassation censure lôarr°t dôappel au visa de 
lôarticle 10 de la CESDH, ®non­ant« quôen se d®terminant 
ainsi, sans expliquer de façon concrète en quoi la recherche 
dôun juste ®quilibre entre les droits en pr®sence commandait 
la condamnation quôelle pronon­ait, la Cour dôappel a priv® 
sa décision de base légale.



Alix Malka c/ Peter Klasen
CA Versailles (renvoi) 16 mars 2018, n° 15-
лслнф κ /ŀǊŀŎǘŝǊŜ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩǆǳǾǊŜ 
modèle ? Substituabilité ? 

Malka défendait que Klasenne démontrait pas en quoi il lui 
était absolument nécessaireŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǇŀǎǎŜǊ ǎƻƴ ǇǊŞǘŜƴŘǳ ƳŜǎǎŀƎŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜΦ

tƻǳǊ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ±ŜǊǎŀƛƭƭŜǎΣ ƛƭ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ 
reproduire les photographies protégées (qui plus est, sans 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴύ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ǎŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ǇǳƛǎǉǳŜ 
ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭƭŜ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ƳşƳŜ ǘȅǇŜΣ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜΣ 
ŀǳǊŀƛǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ ŎǊƛǘƛǉǳŜ Řǳ 
peintre Alix Malka.

A contrario, la reproduction peut-elle être nécessaire (et donc 
non autorisée) pour des «ǆǳǾǊŜǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ»  ? 





Quels plans ? 

tŀǊ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 
ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭƭŜ 

ό5!κ5±κaŀǊǉǳŜǎκ5aύ

ωDiversité des régimes

ωTransversalité des 
conditions 

En distinguant les arbitrages 
internes et les arbitrages 
externes : quel rapport du 
ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Κ 

ω!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ tL Υ ŘŜǎ 
ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ 

ωtŀǊ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Υ 
ƭŜ ǘŜǎǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ 

En distinguant selon la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ

ω[ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŜȄ Ǉƻǎǘ Υ 
ŀǘǘŜƴŘǊŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜκ 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ζdroit à» la 
parodie

ωLe filtrage ex ante (article 
17)

Par les caractéristiques de la 
parodie et/ou de la critique 

ωNi trop loin 

ωNi trop près 



Quels plans ? 

tŀǊ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 
ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭƭŜ 

ό5!κ5±κaŀǊǉǳŜǎκ5aύ

ωDiversité des régimes

ωTransversalité des 
conditions 

9ƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŀƴǘ ƭŜǎ ŀǊōƛǘǊŀƎŜǎ 
ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǊōƛǘǊŀƎŜǎ 
ŜȄǘŜǊƴŜǎ Υ ǉǳŜƭ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ 
ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Κ 

ωAu sein de la PI : des 
exceptions 

ωtŀǊ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Υ 
le test de proportionnalité 

En distinguant selon la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ

ω[ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŜȄ Ǉƻǎǘ Υ 
ŀǘǘŜƴŘǊŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜκ 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ζdroit à» la 
parodie

ωLe filtrage ex ante (article 
17)

Par les caractéristiques de la 
parodie et/ou de la critique 

ωNi trop loin 

ωNi trop près 



La juste distance

Ni trop loin : lôexigence 
dôune proximit®

La n®cessit® de la 
reprise (®l®ment 
mat®riel)

Une reproduction dans 
une mesure justifiée par 

le propos (approche 
quantitative)

Lôexigence dôun rapport 
dialogique entre lôobjet 
protégé et le message 

qui le convoie (la 
nécessité de la 

référence)

La compréhension de 
lôintention de lôauteur du 

message (élément moral) 

Lôintention critique ou 
humoristique de lôauteur : 

la « clarté » de 
lôexpression

Lôintelligibilit® de cette 
intention par les 

récipiendaires : le succès 
du message

Ni trop pr¯s : lôexistence 
dôun d®calage 

Lôabsence dôatteinte 
®conomique sur le 
march® çprimaireè

risque de confusion ou 
de comportement 
parasitaire

la parodie ne suppose 
pas de se reporter à 
lôobjet prot®g® : la 
parodie « avec » 

Lôabsence dôatteinte 
morale ¨ lôobjet prot®g®

Être ou ne pas être 
associ® ¨ lôexpression 
subversive : travestir 

Dénigrer mais pas trop



LA PARODIE
STEFAN MARTIN

Memberof the Boardsof appealat EUIPO 

GP"FTQKV"FGU"OCTSWGU





La parodie des marques

Stefan Martin



Prolégomène

Sujet: exclusion de lôaction en responsabilit® civile fond®e sur lôarticle 
1240 et 1241  C.civ. et la parodie «fautive»

J. Canlorbe, JurisClasseurMarques - Dessins et modèles Fasc. 
7513 : CONTREFAÇON DE MARQUE. ïUsage illicite de marque 

Présentation APRAM / Date / Confidentiel



Prolégomène : la parodie de la marque un faux débat? 

> https://youtu.be/9bJmNR8KLcg

La parodie vise non la marque mais la marque en relation 
avec des produits et des services et son titulaire

Ainsi la moquerie vise le titulaire  

Pr®sentation APRAM / Date / Confidentiel

https://youtu.be/9bJmNR8KLcg


De lõinexistence dõune 
exception de çparodie en 
droit des marques:  France/UE

Stefan Martin



RAPPORTsur la propositionde directivedu Parlementeuropéenet du Conseilrapprochantles
législationsdesÉtatsmembressur lesmarques(refonte)

16.1.2014- (COM(2013)0162ðC7-0088/2013ð2013/0089(COD))

Article 14 (1)(c): 

(v)v)estfaitàdesfinsdeparodie,d'expressionartistique,decritiqueoudecommentaires;

CettepropositionnõapasétérepriseetnefigurepasdanslaDirective,le RMUEet leCPI

Proposition du Parlement 



Resolution Congres AIPPI Rio 2015

The protection afforded to the trademark owner 
should not be absolute. Limitations and defences 
should be available in accordance with trademark 
law generally, and at least in each of the following 
cases: 

a. parody and/or freedom of expression, provided 
the use is for non-commercial purposes. 



Le paquet marque de 2016 nɅa pas 
introduit dɅexception/limitation en 
faveur de la parodie de la marque 

La parodie en 2016? 



Alors quõelle figureé. 

Directive 2001/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2001 sur l'harmonisation de 
certains aspects du droit d'auteur et des droits voisins dans la société de l'information 

Article 5 

Exceptions et limitations

3. Les États membres ont la faculté de prévoir des exceptions ou limitations aux droits prévus aux 
articles 2 et 3 dans les cas suivants:

k) lorsqu'il s'agit d'une utilisation à des fins de caricature, de parodie ou de pastiche;



Alors quõelle figureé. 

RÈGLEMENT (UE) 2024/2822 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL  du 23 octobre 2024  
modifiant le règlement (CE) no 6/2002 du Conseil sur les dessins ou modèles communautaires et 
abrogeant le règlement (CE) no 2246/2002 de la Commission 

Article 20

Limitation des droits conf®r®s par un dessin ou mod¯le de lôUE

1.   Les droits conf®r®s par un dessin ou mod¯le de lôUE ne sôexercent pas ¨ lô®gard: 

>e)  dôactes accomplis ¨ des fins de commentaire, de critique ou de parodie;

Pr®sentation APRAM / Date / Confidentiel



Ainsi  ¨d®faut dõune exception ou limitation par le texte 
expressisverbisé.

CJUE, 29 juill. 2019, aff. C-516/17, Spiegel Online GmbHc/ Volker Beck, EU:C:2019:625

47      Dans ce contexte, permettre, nonobstant la volonté expresse du législateur de 
lõUnion, rappel®e au point 41 du pr®sent arr°t, ¨ chaque £tat membre dõintroduire des 
d®rogations aux droits exclusifs de lõauteur, vis®s aux articles 2 ¨ 4 de la directive 2001/29, 
en dehors des exceptions et des limitations pr®vues de mani¯re exhaustive ¨ lõarticle 5 de 
cette directive menacerait lõeffectivit® de lõharmonisation du droit dõauteur et des droits 
voisins r®alis®e par ladite directive ainsi que lõobjectif de s®curit® juridique poursuivi par 
celle-ci (arrêt du 13 février 2014, Svensson e.a., C-466/12, EU:C:2014:76, points 34 et 35). En 
effet, il ressort expressément du considérant 31 de cette même directive que les disparités 
qui existaient au niveau des exceptions et des limitations à certains actes soumis à 
restrictions avaient une incidence négative directe sur le fonctionnement du marché 
int®rieur dans le domaine du droit dõauteur et des droits voisins, la liste des exceptions et 
des limitations contenue ¨ lõarticle 5 de la directive 2001/29 visant ainsi ¨ assurer ce bon 
fonctionnement.

Présentation APRAM / Date / Confidentiel



Ainsié

CJUE, 29 juill. 2019, aff. C-516/17, Spiegel Online GmbHc/ Volker Beck, EU:C:2019:625

49      Eu égard aux considérations qui précèdent, il y a lieu de répondre à la troisième question que la 
libert® dôinformation et la libert® de la presse, consacr®es ¨ lôarticle 11 de la Charte, ne sont pas 
susceptibles de justifier, en dehors des exceptions et des limitations pr®vues ¨ lõarticle 5, 
paragraphes 2 et 3, de la directive 2001/29, une dérogation aux droits exclusifs de reproduction et 
de communication au public de lõauteur, vis®s respectivement ¨ lõarticle 2, sous a), et ¨ lõarticle 3, 
paragraphe 1, de cette directive.

Présentation APRAM / Date / Confidentiel



Lõinutile d®tour par la libert® 
dõexpression 

Stefan Martin



L'usage d'une marque fait par des tiers ¨ des fins 
d'expression artistique devrait °tre consid®r® comme loyal, 
d¯s lors qu'il est ®galement conforme aux usages honn°tes 
en mati¯re industrielle ou commerciale. En outre, le pr®sent 
r¯glement devrait °tre appliqu® de fa­on ¨ garantir le plein 
respect des libert®s et droits fondamentaux, en particulier la 
libert® d'expression.

RMUE, 21eme considerant  



Lõabsence dõusage dans le cours normal des affaires 

Première directive 89/104/CEE du Conseil du 21 décembre 1988 rapprochant les législations des États 
membres sur les marques  

Article 5

La marque enregistrée confère à son titulaire un droit exclusif. Le titulaire est habilité à 
interdire à tout tiers, en l'absence de son consentement, de faire usage, dans la vie des 
ŀŦŦŀƛǊŜǎ ώΧϐ  

Ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019, art. 5 ; art. L. 713-2 et L. 713-3 CPI  

Est interdit, sauf autorisation du titulaire de la marque, l'usage dans la vie des affaires 
ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ώΧϐ

Est interdit, sauf autorisation du titulaire de la marque, l'usage dans la vie des affaires, 
pour des produits ou des services, d'un signe identique ou similaire à la marque 
jouissant d'une renommée et utilisé pour des produits ou des services identiques, 
similaires ou non similaires à ceux pour lesquels la marque est enregistrée, si cet usage 
du signe, sans juste motif, tire indûment profit du caractère distinctif ou de la 
renommée de la marque, ou leur porte préjudice.



Lõabsence dõusage dans le cours normal des affaires 

CJCE, 12 nov. 2002, aff. C-206/01, ECLI:EU:C:2002:651, Arsenal, point 40

ç Lôusage du signe identique ¨ la marque a bien lieu dans la

vie des affaires, d¯s lors quôil se situe dans le contexte dôuneactivité commerciale

visant à un avantage économique et non dans le domaine privé ».



Lõabsence dõusage dans le cours normal des affaires 

>!5tL/Υ ŀǊǘΦ мсΦм 

!ǊǘƛŎƭŜ мс

5Ǌƻƛǘǎ ŎƻƴŦŞǊŞǎ

м Φ [Ŝ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘϥǳƴŜ ƳŀǊǉǳŜ ŘŜ ŦŀōǊƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ

ŀǳǊŀ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘϥŜƳǇşŎƘŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘƛŜǊǎ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ǎŀƴǎ ǎƻƴ

ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳǎŀƎŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘϥƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘŜ

ǎƛƎƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ

ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ ƳŀǊǉǳŜ ŘŜ ŦŀōǊƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ

ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǎǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ǳƴ ǘŜƭ ǳǎŀƎŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀƛǘ ǳƴ

ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴŦǳǎƛƻƴΦ



> CA Paris, 4e ch., section  A, 30 Avril  2003

LɅabsence dɅusage dans le cours normal des affaires 



CA Paris, 4e ch., section A, 30 Avril 2003

Dénonciation des plans de restructuration sociale 

« Lessignes« jeboycottedanone.net» et « jeboycottedanone.
com » ne visent manifestementpas à promouvoirla
commercialisationde produitsou de services,concurrentsde
ceuxdessociétésintimées,enfaveurdelôassociationRéseau
VoltaireetdôOlivierM. maisrelèveau contrairedôunusage
purementpolémiqueétrangerà laviedesaffaires»

LɅabsence dɅusage dans le cours normal des affaires 



TGI Paris, 10 nov. 2011, no 10/09164 ñCamping 2ò

LɅabsence dɅusage dans le cours normal des affaires 



TGI Paris, 10 nov. 2011, no 10/09164   

Dansle filmCamping2, PaulG porteun tee-shirtrevêtudesinscriptionsD&Get DOLCEGABBANA.
Néanmoins,lessignesfigurantsurcetee-shirtquinefaitl'objetd'aucunecommercialisation,ontpourobjet
de faireapparaître,au traversson apparencephysiqueet son habillement,le côté"m'astu vu" du
personnagequi,danssespremièresapparitionsà l'écran,aimefaireétatdesaréussiteprofessionnelleet
desrichessesquecelle-ci luiapermisd'acquérir.

L'emploidessignesen causea doncuniquementpourobjetde définirles traitsde caractèred'undes
personnagesdufilm. Orunpersonnagedefictiondansuneîuvrecinématographique,n'estpasunproduit
identiqueousimilaireàunvêtementet l'usagedusigneestétrangerà laviedesaffaires.

Il convientdoncd'admettrequel'emploidesmarquesdansuncontexteparodiqueoucaricaturalmaisqui
n'estsourced'aucundénigrementni d'aucunavantagecommercial,relèvedela libertéd'expressionet de
lacréationartistiqueetnepeutêtreinterditsurlefondementdel'atteinteà lamarquerenommée.

"

LɅabsence dɅusage dans le cours normal des affaires 



Lõabsence dõusage dans le cours normal des affaires 

TGI Paris, réf., 2 août 2002, aff. CEA c/ Greenpeace,; Comm. com. 
électr. 2002, comm. 140, obs. C. Caron. 

«La finalité des imitations de Greenpeace ne se situe pas sur le terrain 
commercial mais sur le terrain de la liberté d'expression dans le cadre du 
droit à la critique et à la caricature".



Lõabsence dõusage dans le cours normal des affaires 

TGI Paris, 3e ch., 4e sect., 28 nov. 2013, L. Collard c/ St® Telfrance
S®rie et Facebook France : Propr. industr. 2014, comm. 27, note P. 
Tr®fignyçPlus Belle La Vieè

Page Facebook PBLV Marseille 

Suspension du compte ¨ la demande de la soci®t® de production 

çPlus Belle La Vieè 

çLe titulaire dôune marque est habilit® ¨ faire interdire lôusage dôun 
signe identique ¨ la marque, lorsque cet usage se situe dans le 
contexte dôune activit® commerciale visant ¨ un avantage 
®conomique et non dans le domaine priv® è



Lõabsence dõusage dans le cours normal des affaires 

Cour dõappel de Paris, p¹le 5, 1re ch., 22 septembre 2020, 
2018/19018 

La Voix du Nord SA c. Christopher S et Commune d'Hénin-
Beaumon

En l'espèce, comme l'a relevé le jugement, cette page FACEBOOK ne 
contient pas de publicité commerciale, ni n'incite à participer à des 
opérations commerciales, et Monsieur S ne tire pas un avantage 
économique de son exploitation.

Si elle relaie une opinion politique et contient des critiques à l'égard des 
opposants politiques au maire de la commune d'Hénin-Beaumont et au 
journal La Voix du Nord édité par l'appelante, cette page a été diffusée sur 
le réseau socialFACEBOOK, elle est accessible gratuitement aux 
internautes et leur permet d'apporter les commentaires q u'ilssouhaitent, et 
son absence de périodicité définie n'est pas contestée.



Lõabsence dõusage dans le cours normal des affaires 

J. Passa, Les conditions g®n®rales dôune atteinte au droit sur une

marque, Propr. industr. 02/2005, étude 2. 

"Contrairement à ce que d'autres formules de ces arrêts peuvent laisser penser, et 
à la façon dont ceux-ci ont le plus souvent été interprétés, il ne s'est pas agi 
d'arbitrer un conflit entre un droit de marque et la liberté d'expression. Le droit de 
marque étant inopposable, la qualification de contrefaçon est nécessairement 
exclue, sans même que le défendeur ait, sur le terrain du droit des marques, à 
invoquer la liberté d'expression ou une prétendue exception de parodie ou encore 
l'absence de risque de confusion, ces moyens de défense supposant qu'une 
atteinte au droit de marque est a priori constituée ou susceptible de l'être. 
L'absence d'atteinte au droit de marque n'exclut pas cependant que le 
détournement ou la parodie à des fins militantes soit condamnée sur le fondement 
de la responsabilité civile s'il est l'occasion d'une faute et notamment d'un 
dénigrement des produits ou services ou de l'entreprise visés«



Lõabsence dõusage dans le cours normal des affaires 

T.  Azzi , Droit des marques - L'atteinte au droit de marque sur Internet . - Regard de 
droit européen et de droit français,  Propriété industrielle n° 2 du 1er février 2022 - -

13. - Une autre problématique très connue est celle de la parodie de marque. L'usage 
détourné d'une marque au sein d'un nom de domaine, en vue de critiquer l'entreprise 
qui la détient, constitue-t-il un acte de contrefaçon ? La réponse vient une fois de plus 
de la notion d'usage dans la vie des affaires : pareil comportement obéit à une finalité 
critique ou polémique qui est étrangère à la vie des affaires, ce qui empêche d'y voir 
une atteinte au droit de propriété intellectuelle. La solution résulte notamment du 
célèbre arrêt jeboycottedanone.com rendu par la cour d'appel de Paris»

N. Binctin, Usage de la marque dans la vie des affaires -Lôapport des gilets jaunes au 
droit des marques, Propriété industrielle n° 6, Juin 2024, comm. 43 



Lõinutile d®tour par la libert® 
dõexpression artistique 

Stefan Martin



EXPRESSION ARTISTIQUE 



EXPRESSION ARTISTIQUE: TOM SACHS 



EXPRESSϥON ARTϥSTϥQUE:



COUR DE JUSTICE BENELUX, 23 SEPT. 2019, MOET HENNESSEY C. CEDRIC ART,  
2018/1/8

EXPRESSION ARTISTIQUE



COUR DE JUSTICE BENELUX, 23 SEPT. 2019, MOET HENNESSEY C. CEDRIC ART,  
2018/1/8  

Á
La liberté artistique est une facette du droit à la liberté 
d'expression (pt.9) 

Á
Permetlõutilisation dõune marque (pt.9) 

Á
Lorsque I 'expression artistique est le résultat original d'un 
processus de mise en forme créative (pt.9)

Á
Qui n'est pas destinée à porter préjudice à la marque

ou à son titulaire (pt.9)

EXPRESSION ARTISTIQUE



Bundergerichthof, 3 fev. 2005, no. I ZR 159/02

EXPRESSION ARTISTIQUE



Lõabsence dõatteinte aux fonctions de la marque
[trad, Lõabsence dõusage a titre de marque]

CJUE, 25 juill. 2018, aff. C-129/17, EU:C:2018:594, Mitsubishi Shoji Kaisha 
Ltd c/ Duma Forklifts NV, point 34

La Cour a eu lôoccasion de constater ¨ maintes reprises que le droit exclusif 
du titulaire de la marque a été octroyé afin de permettre à celui-ci de 
prot®ger ses int®r°ts sp®cifiques en tant que titulaire de cette marque, côest-
à-dire dôassurer que cette derni¯re puisse remplir ses fonctions propres et 
que, d¯s lors, lôexercice de ce droit doit °tre r®serv® aux cas dans lesquels 
lôusage du signe par un tiers porte atteinte ou est susceptible de porter 
atteinte aux fonctions de la marque. Parmi ces fonctions figurent non 
seulement la fonction essentielle de la marque qui est de garantir aux 
consommateurs la provenance du produit ou du service, mais également 
les autres fonctions de celle-ci, comme notamment celle consistant à 
garantir la qualité de ce produit ou de ce service, ou celles de 
communication, dôinvestissement ou de publicit®

v.egal. CJUE, 25 janv. 2024, aff. C-334/22, Audi AG c/ GQ, 



Lõabsence dõusage a titre de marque 

TGI Paris, 16 nov. 2017, 3eme chambre, 1ere section, RG 
16/10517

ñ A d®faut d'atteinte aux fonctions de ses droits, l'utilisation du signe 
est, sur le plan du droit des marques, libre»



Lõabsence dõatteinte aux fonctions de la marque

Le public pertinent ne per­oit pas la marque reproduite sur une 
îuvre artistique comme une indication quôelle provient du titulaire de 
la marque



Lõabsence dõatteinte aux fonctions de la marque

CJCE, 25 janv. 2007, aff. C-48/05, EU:C:2007:55, Adam Opel AG c/ Autec
AG,  point 24

24      Si, par ces explications, la juridiction de renvoi a entendu souligner 
que le public pertinent ne perçoit pas le signe identique au logo Opel 
figurant sur les modèles réduits commercialisés par Auteccomme une 
indication que ces produits proviennent dôAdam Opel ou dôune entreprise 
économiquement liée à cette dernière, force lui serait alors de constater que 
lôusage en cause au principal ne porte pas atteinte ¨ la fonction essentielle 
du logo Opel en tant que marque enregistrée pour des jouets. La marque 
nôest pas utilis®e par lôartiste afin de distinguer ses produits des produits de 
ses concurrents 



Parodie et lõabsence de risque 
de confusion

Stefan Martin



En passant lõabsence de çdouble identité» 

Article L713-2 

Est interdit, sauf autorisation du titulaire de la marque, l'usage dans 
la vie des affaires pour des produits ou des services :

1° D'un signe identique à la marque et utilisé pour des produits ou 
des services identiques à ceux pour lesquels la marque est 
enregistrée ;

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039381601


Lõabsence de risque de confusion 

Article L713-2 

Est interdit, sauf autorisation du titulaire de la marque, l'usage 
dans la vie des affaires pour des produits ou des services :

2ÁD'un signe identique ou similaire ¨ la marque et utilis® pour 
des produits ou des services identiques ou similaires ¨ ceux 
pour lesquels la marque est enregistr®e, s'il existe, dans l'esprit 
du public, un risque de confusion incluant le risque 
d'association du signe avec la marque.



Lõabsence de risque de confusion 

Théorie de la neutralisation conceptuelle

CJUE, 17 sept. 2020, aff.  jointes C-449/18 P et C-474/18 P, Lionel 
Andrés Messi Cuccittinic/  EUIPO, point 85 (Messi/Massi)

Les différences conceptuelles entre deux signes peuvent 
neutraliser des similitudes visuelles et phonétiques entre eux, 
pour autant quõau moins lõun de ces signes a, dans la 
perspective du public pertinent, une signification claire et 
déterminée, de telle sorte que ce public est susceptible de la 
saisir directement»



Lõabsence de risque de confusion 

D. Guerin-Seysen, « Campagne anti-tabac et droit

des marque è, Revue Juridique de lõOuest 2008/2, p.

227, 230.

Ainsi travestie, la marque peut être reconnue mais

ç lõexag®ration exclut tout risque de confusion è.

S. Martin, Le 27ème considérant de la Directive et le 21ème du

wa¦9 Υ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎƻǳŦŦƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊƻŘƛŜ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ƳŀǊǉǳŜǎ Κ

Revue Francophone de la Propriété Intellectuelle |Numéro spécial Décembre 2021]



Lõabsence de risque de confusion 

CA Paris, pôle 5 - ch. 1, 25 janv. 2012, n° 10/09512



CA Paris, pôle 5 -ch. 1, 25 janv. 2012, nÁ
10/09512

ABSENCE DE  RϥSQUE DE CONFUSϥON



CA Paris, pôle 5 - ch. 1, 25 janv. 2012, n° 10/09512

Considérant, sur le deuxième point, que «LeMonte» 
revendique clairement sa nature de pastiche par la présence, 
dans le coin sup®rieur droit de la manchette, dôun 
avertissement, figurant dans un encadré en majuscules et gros 
caractères de couleur indiquant «Pastiche vraiment rigolo» 
avec en sous-titre la mention «Avec de vrais morceaux 
dôhumour dedans»; que les numéros 14à 17portent en outre, 
sur presque toute la largeur de la page et barrant le titre «Le 
Monte» en lettres capitales de couleur rouge, la mention «Le 
journal interdit par Sarko»; que le public est ainsi appelé par 
«Le Monte» lui-m°me ¨ comprendre quõil sõagit dõun 
pastiche à ne pas confondre avec le modèle;

ABSENCE DE  RISQUE DE CONFUSION



CA Paris, pôle 5 - ch. 1, 25 janv. 2012, n° 10/09512

Consid®rant que le risque de confusion est dôautant moins ¨ 
craindre en lôesp¯ce que le public du Monde est par d®finition 
composé de lecteurs lettrés, supérieurement avertis de la 
configuration de la presse écrite en France, qui savent 
distinguer entre informations et extravagances, journalisme et 
divagation;

ABSENCE DE  RISQUE DE CONFUSION



>TGϥ Paris, 21 juin 2000,  3ème Chambre 1ère 
section, , NÁ99/03068

ABSENCE DE  RISQUE DE CONFUSION



CA Paris, pôle 5 - ch. 2, 21 sept. 2012, nÁ
10/11630

ABSENCE DE  RISQUE DE CONFUSION



CA Paris, pôle 5 - ch. 2, 11 déc.. 2015, nÁ
10/09512

ABSENCE DE  RϥSQUE DE CONFUSϥON



CA Paris, pôle 5 - ch. 2, 21 sept. 2012, nÁ
10/11630

Non

« Attention ! Ceci est une grossière contrefaçon signée 
JALONS» et «3ɚ comme le vrai»

ENTREVUE "TOUTES LES VERITES SONT BONNES A 
DIRE«

ɈFientrevue Toutes les conneries sont bonnes a dire »

ABSENCE DE  RISQUE DE CONFUSION



Cour Supreme des Etats Unis, 8 juin 2023, Jack 
Daniel's Properties c/ VIP Products LLC, U.S. 
140 (2023)

Jouet pour chien  qui couine  lorsque  le chien  le 
mord  

LɅABSENCE DE  RϥSQUE DE CONFUSϥON





This product is not affiliated with Jack Daniel Distillery.ó 

LɅABSENCE DE  RϥSQUE DE CONFUSϥON



Cour Supreme des Etats Unis, 8 juin 2023, Jack Daniel's
Properties c/ VIP Products LLC, U.S. 140 (2023), p .18. 

A parody must òconjure upó òenough of [an] 
original to make the object of its critical 
witrecognizable .ó Campbell v. Acuff-Rose Music, 
Inc., 510

U. S. 569, 588 (1994) (internal quotation marks 
omitted). Yet to succeed, the parody must also 
create contrasts, so that its message of ridicule or 
pointed humor comes clear. And once that is done 
(if that is done), a parody is not often likely to 
create confusion.

LɅABSENCE DE  RϥSQUE DE CONFUSϥON



Jack Daniel's Properties c/ VIP Products LLC, US District 
Court for the district of Arizona, No. CV -14-02057-PHX -
SMM, p.47

However, beginning the Sleekcraft  evaluation with the 
premise that a successful parody is unlikely to be confusing, 
the Court finds that Jack Danielõs has not shown by a 
preponderance of the evidence that VIPõs òBad Spanielsó toy 
creates a likelihood of confusion. The foremost concern of 
trademark infringement is consumer confusion as to source, 
and, when accounting for parody, the Court cannot conclude 
based on the Sleekcraft  factors that consumer confusion is 
likely.

LɅABSENCE DE  RϥSQUE DE CONFUSϥON



Louis Vuitton Malletier S.A. v. Haute Diggity  Dog, LLC 
United States Court of Appeals for the Fourth Circuit 507 
F.3d 252 (4th Cir. 2007)

LɅABSENCE DE  RϥSQUE DE CONFUSϥON



Louis Vuitton Malletier S.A. v. Haute Diggity  Dog, LLC 
United States Court of Appeals for the Fourth Circuit 507 
F.3d 252 (4th Cir. 2007)

Recognizing that "Chewy Vuiton " is an obvious parody and 
applying the Pizzeria Uno factors, we conclude that LVM 
has failed to demonstrate any likelihood of confusion. 
Accordingly, we affirm the district court's grant of summary 
judgment in favor of Haute Diggity  Dog on the issue of 
trademark infringement. 

Crit. P. Trefigny ,  La parodie en droit des marques Un 
traitement n®cessairement diff®rent du droit dõauteur, 
Prop.int. Oct. 2023, no. 89, p. 20

LɅABSENCE DE  RϥSQUE DE CONFUSϥON



LõABSENCE DE  RISQUE DE CONFUSION

CJUE, aff. C 201/13, ECLI:EU:C:2014:2132, Johan Deckmyn et al. c/ Helena Vandersteen 
et al 

20      Sôagissant du sens habituel du terme çparodieè dans le langage courant, il est 
constant, ainsi que lôa relev® M. lôavocat g®n®ral au point 48 de ses conclusions, que la 
parodie a pour caract®ristiques essentielles, dõune part, dõ®voquer une ïuvre 
existante, tout en pr®sentant des diff®rences perceptibles par rapport ¨ celle-ci, et, 
dôautre part, de constituer une manifestation dôhumour ou une raillerie.

Présentation APRAM / Date / Confidentiel



TUE, 18 sept. 2014, T-265/13, Boy on bike withmallet, EU:T :2014:779, §32 
(classe 25)

 

ET POURTANT!



Niveau dôattention moyen

Produits  identiques ou très similaires

Marques similaires  

Caretere distinctif accru par lôusage

Maisé.

Le consommateur peut il réellement rellement être ñconfonduò??

Peut-il croire que le titulaire a  parodiee sa marque?

Le genre induit une ressemblance et une distance

 

ET POURTANT! 





     Classe 25

ET POURTANT! 



IP High court, 27 juin 2013, 2012( Gyo-Ke) 
10454)

Similitude des marques, similitude des 
produits,  renommée de la marque PUMA=

RdC

P. Girard Foley, Y. Basire, Un an de propriété 
industrielle en Asie ɀChronique, Propriété 
industrielle n Á12 du 1er décembre 2013

ET POURTANT! 



Lõatteinte aux marques de 
renomm®e 



Article L713-3 CPI: Est interdit, sauf autorisation du titulaire de la marque, l'usage dans 
la vie des affaires, pour des produits ou des services, d'un signe identique ou similaire à 
la marque jouissant d'une renommée et utilisé pour des produits ou des services 
identiques, similaires ou non similaires à ceux pour lesquels la marque est enregistrée, 
si cet usage du signe, sans juste motif, tire indûment profit du caractère distinctif ou de 
la renommée de la marque, ou leur porte préjudice.

Article 8(5) RMUE: 5.   Sur opposition du titulaire d'une marque antérieure enregistrée 
au sens du paragraphe 2, la marque demandée est refusée à l'enregistrement si elle est 
identique ou similaire à une marque antérieure, indépendamment du fait que les 
produits ou services pour lesquels elle est demandée sont identiques, similaires ou non 
similaires à ceux pour lesquels la marque antérieure est enregistrée, lorsque cette 
marque antérieure est une marque de l'Union européenne qui jouit d'une renommée 
dans l'Union ou une marque nationale qui jouit d'une renommée dans l'État membre 
concerné, et que l'usage sans juste motif de la marque demandée tirerait indûment 
profit du caractère distinctif ou de la renommée de cette marque antérieure ou leur 
porterait préjudice

MARQUE JOUϥSSANT DɅUNE RENOMMÉE 



TUE, 23 oct. 2024, aff. T-1185/23, EU:T:2024:713, Bimbo SA c/ EUIPO, 

18 Sôagissant du risque vis® par lôarticle 8, paragraphe 5, du [RMUE  il convient de 
relever que, si, certes, la fonction premi¯re dôune marque consiste en sa fonction 
dôorigine, il nôen demeure pas moins quôune marque agit ®galement comme moyen de 
transmission dôautres messages concernant, notamment, les qualit®s ou les 
caract®ristiques particuli¯res des produits ou des services quôelle d®signe, ou les 
images et les sensations quôelle projette. En ce sens, toute marque poss¯de une valeur 
économique intrinsèque autonome et distincte par rapport à celle des produits ou des 
services pour lesquels elle a été enregistrée. Les messages véhiculés notamment par 
une marque renommée ou qui lui sont associés confèrent à celle-ci une valeur 
importante et digne de protection, et ce dôautant plus que, dans la plupart des cas, la 
renomm®e dôune marque est le r®sultat dôefforts et dôinvestissements consid®rables de 
son titulaire. Ainsi, lôarticle 8, paragraphe 5, du r¯glement 2017/1001 assure la 
protection dôune marque renomm®e ¨ lô®gard de toute demande de marque identique 
ou similaire qui pourrait porter atteinte à son image, même si les produits visés par la 
marque demandée ne sont pas analogues à ceux pour lesquels la marque antérieure a 
été enregistrée

MARQUE JOUϥSSANT DɅUNE RENOMMÉE 



Crit¯res 

CJCE, 27 nov. 2008, aff. C-252/07, EU:C:2008:655, Intel Corporation, point 30 

La marque antérieure prétendument renommée doit être enregistrée

Lôexistence dôune renomm®e de la marque

Lôidentit® ou ¨ la similitude des marques en conflit

Lôexistence dôun lien 

Lôexistence dôun risque de voir lôusage sans juste motif de la marque demand®e 
tirer indûment profit du caractère distinctif ou de la renommée de la marque 
antérieure ou leur porter préjudice

Présentation APRAM / Date / Confidentiel



MARQUES INCONNUES: RAREMENT PARODIÉES

LA RENOMMÉE



Critères identiques/Risque de confusion 

Degré requis différent 

LɅϥDENTϥTÉ OU LA SϥMϥLϥTUDE DES SϥGNES 



MARQUES INCONNUES: RAREMENT PARODIEES

LɅϥDENTϥTÉ OU LA SϥMϥLϥTUDE DES SϥGNES 



Critères

Le fait que la marque demandée évoque la marque antérieure dans 
lõesprit du consommateur moyen, normalement inform® et 
raisonnablement attentif et avis®, ®quivaut ¨ lõexistence dõun tel lien

Il est de lõessence de la parodie dõ®voquer la marque anterieure(sujet 
de la parodie) tout en sõen distan­ant 

EXϥSTENCE DɅUN LϥEN 



PARASϥTϥSME: TRANSFERT DɅϥMAGE 



CJCE, 30 avr. 2009, aff. C-136/08 P, EU:C:2009:282, Japan Tobacco c 
/OHMI, point 39

«Admettre que lõusage de la marque demand®e tire indument profit 
du caractère distinctif ou de la renommée de la marque antérieure 
n®cessite la preuve dõune association de la marque demand®e avec 
des qualités positives de la marque antérieure identique ou similaire, 
lesquelles pourraient donner lieu à une exploitation ou à un 
parasitisme manifestes par la marque demandée»

PARASϥTϥSME: TRANSFERT DɅϥMAGE 



TUE, 3 mai 2018, aff. T-662/16, EU:T:2018:242, GallPharmaGmbH c/ 
EUIPO

Lõimage de la marque renomm®e ou les caract®ristiques projet®es par 
cette dernière soient transférées aux produits désignés par la marque 
demandée, de sorte que leur commercialisation puisse être facilitée 
par cette association avec la marque antérieure renommée.

La parodie est un outil promotionnel qui vise à attirer lõattention sur 

la marque seconde et les produits et les services quõelles couvrent

PARASϥTϥSME: TRANSFERT DɅϥMAGE 



C.A. Rennes, 2̄ me Ch. Com., 27 avr. 2010, nÁ09/00413

M. BoizardMaryline. Droit de la propri®t® intellectuelle . In: 
Revue juridique de l'Ouest, 2011-1. pp. 153-154.

PARASϥTϥSME: TRANSFERT DɅϥMAGE 

https://www.google.com/search?client=firefox-b-e&q=C.A.+Rennes,+2%C3%A8me+Ch.+Com.,+27+avr.+2010,+n%C2%B0+09/00413).&spell=1&sa=X&ved=2ahUKEwiArr6Yu8znAhVqyoUKHRJHCUcQBSgAegQICxAm

